
DIRECTION 

  

  

PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES À R R E I E 

ET DE L'ENVIRONNEMENT modigiant Les prescriptions de L'article 5 de 

Bureau de l'Environnement 

CB/CF 

N?Jiuus 

L'arrêté préfectoral du 30 juillet 1984 ayant 
autorisé £a Société NITRO-BICKFORD à exp£oiter un 
dépôt de matiènes expfosives à CIGOGNE, au 
£ieu-dit “Le Grand Bouchet". 

LE PREFET DU DEPARTEMENT d'INORE-ET-LOTRE, Chevalier de £a Légion d'Honneur, 

vu 

yu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

La Loi modifiée n° 76-663 du 19 juillet 1976 nelative aux installations 
classées pour £a protection de L'environnement ; 

Le décuet modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour L'application 

de La Êci n° 76-663 du 19 juillet 1976, notamment L'anticle 18 ; 

Les deux décrets du 20 juin 1915 modifiés, pontant règlement 

d'administration publique sur £a consenvation, £a vente et L'impontation 

de diverses substances explosives à base de nitroglycénine et autres que 
_celles à base de nitroglycérines ; 

L'arrêté de M. Le Ministre des Travaux Publics, en date du 15 février 1928 

modifié, portant nèglement âuxr Les conditions techniques générales 
auxquelles sont soumises L'établissement et L'exploitation des dépôts de 

substances explosives destinées à des travaux de mines ; 

Le décret n° 79-846 du 28 4septembre 1979 portant règlement 
d'administration publique sur £a protection des travailleurs contre Les 

risques particuliens auxquels À£s sont soumis dans Les établissements 

pyrotechniques ; 

L'anrèté préfectonal n° 12 200 du 30 juillet 1984 autorisant La Sociëté 
NITRO BICKFORD à exploiter un dépôt de matières explosives à CIGOGNE au 

£ieu-dit "Le Grand Bouchet" ; TT 

£a demande en date du 17 septembre 1991 visant à mettre en p£face un 
dispositif de téfésurveillance de ce dépôt ; 
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VU Le nrnappont de M. Le Directeur négional de £'Industnie, de £a Recherche et 

de L'Envinonnement en date du 15 novembre 1991 ; 

CONSIDERANT que Le principe de téfésunveillance pour Les dépôts d'explosifs est 

admis par La cinculaine intenministénielle du 10 mai 1988, complétée par 

La cincufaire du 28 décembre 1989 ; 

VU L'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans 4a séance du 

5 décembne 19917 ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général de La prégecture ; 

ARRETE: 

Article ler 
L'article 5 de L'annêté prégectonal n° 12 200 du 30 juillet 1984 

visé ci-dessus est nemplacé par Les dispositions suivantes : 

“La surveillance sera assurée, en dehors des heunes de travail du dépôt, par un 

dispositis de télésurveillance dont £e dêétai d'intervention en cas d'alerte 

sera inférieur à 30 minutes". 

Pendant Les heures de travail, fa aunveillance permanente ei 

directe sera assurée pan Le personnel du dépôt”. 

Article. 2 
Tout tnanséert de L'établissement sur un autre emplacement, 

toute modification notable dans L'état des Lieux non pnêvue sur £es plans 

déposés auprès de £a préfecture, devra faire L£'chjet d'une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Dans Le cas où L'établissement changenait d'exploitant, £e 

successeur devra en faire déclaration au préfet, dans Le mois suivant La prise 

de possession. 

Anticle 3 
L'autorisation faisant L'objet du présent anxèté est donnée sans 

préjudice de l'application de 4outes autres réglementations générales où 

particuliènes dont {es travaux ou aménagements prévus pourraient nefever à un 

autre titre, notamment déspositions relatives à l'hygiène et à La sécurité des 

travailleurs, permis de construire, penmission de voirie, régtements d'hygiène, 

etc... 

Article 4 
Les droits des tiens scnt et demeurent expressément nésenvés. 

Anticle 5 
Le pétitionnaine devra 4e soumettre à {a visite de 

L'établissement par Les agents désignés à cet effet.



  

Anticle 6 
Délais et voie de recours (article 14 de La Loi n° 76-663 du 19 

juillet 1976 netative aux installations classées pour £a protection de 

L'environnement) : La présente décision ne peut être dégfénée qu'au Tribunal 

administratié. Le délai de necours est de deux mois pour fe demandeur. Ce dêtai 
. 

commence à courir du jour où La présente décision a êté notifiée. 

Le défai de necours est de quatne ans pour Êes tiers. 

Le délai commence à courir à compter de £a publication ou de 

L'agéichage de fa présente décision. 

Anticke 1 
M. Le Secrétaire Général de £a préfecture, M. £e Maire de 

CIGOGNE et M. L'Inspecteur des Installations Classées, sont changés chacun en 

ce qui Le concerne, d'assurer L'exécution du présent anrèté, qui sera notifié 

au pétitionnaine, par Lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à TOURS, Le 8 BEC, 1091 

Pour le Prési at mer déaeuton,       

 


